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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

dégâts des animaux
Question écrite n° 26508

Texte de la question

M. Michel Bouvard attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les conséquences du
retour du loup dans le département de la Savoie. Le bilan établi par les services du ministère de l'agriculture
DDAF pour l'année 1998 recense 26 attaques de troupeaux, principalement ovins, 88 animaux tués, 54 blessés
et 32 disparus, soit un total de 174. Les indemnités dues aux éleveurs se montent à 115 000 francs pour l'année
1998 et n'ont donné lieu à aucun versement à ce jour, y compris pour des pertes d'animaux constatées à l'été
1998 ! Il lui demande donc les dispositions qu'il entend prendre pour une indemnisation rapide des éleveurs
concernés et les mesures qu'il compte mettre en place pour réduire à l'avenir ces délais anormalement longs,
qui accroissent le préjudice des bergers.

Texte de la réponse

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement a pris connaissance, avec intérêt, de la
question relative à l'indemnisation des dégâts causés par les loups en Savoie. Le versement des indemnisations
des dégâts causés par les loups, ou qui leur sont officiellement attribués, dans le département de la Savoie en
1998, a subi quelques retards dus à l'arrivée récente de ce prédateur dans ce département et à la nécessité de
mobiliser des crédits en dehors du premier programme LIFE qui ne concernait que les Alpes du Sud. Pour
l'année 1998, 19 décisions d'indemnisation ont été prises concernant 15 éleveurs et portant sur 108 animaux
pour un montant de 114 175 F. Parmi eux, 14 éleveurs ont déjà été indemnisés, faute d'avoir produit les pièces
nécessaires à la liquidation de la somme qui leur était due, ou du refus de bénéficier de l'indemnisation pour l'un
d'entre eux. Les dégâts dus au loup pour l'année 1999 s'élevaient au 5 septembre 1999 à 65 animaux pour 31
attaques. Les crédits nécessaires ont été mobilisés pour que l'Office national de la chasse puisse procéder aux
indemnisations avant la fin de l'année 1999.
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